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ARRÊTÉ PREFECTORAL du Tr oa Wa -là

mettant en demeure la société Groupe SIAT - site d'Urmatt
située 46 rue du général de Gaulle - ZA de la forêt sur la commune de Urmatt (67280)

de respecter des prescriptions relatives à la protection de I'environnement

LA PREFETE DE LA RÉG|oN GRAND EsT
PREFÈTE DE LA zoNE DE DEFENSE ET DE sEcuR|'rE EsT

PREFÈTE Du BAs-RH|N

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÊRITE

VU le code de Penvironnement, notamment ses articles L. 171-8 et L. 511-1;

VU la nomenclature des installations classées ;

VU l'arrêté préfectoral du 2 mai 2012 modifié autorisant la société SIAT BRAUN située au 46 rue
du général de Gaulle à URMATT (67280) à exploiter un site avec une centrale de cogénération,
des séchoirs à sciage, une unité de production de pellets et une installation de traitementpar
autoclave;

VU le rapport de visite de l'inspection des installations classées en date du 29 octobre 2021 ;

VU le projet d*arrêté de mise en demeuretransmis à la société Groupe SIAT - site d'Urmatt en date
du 29 octobre 2021 ;

CONSIDÉRANT que l'exploitant n'a pas formé ses salariés intervenants, ni mis à disposition le plan
d'opération interne (POI) à ses salariés intervenants et qu'il est ainsi contrevenu à l'article 7.6.6
(consignes générales d'intervention) de l'arrêté' préfectoral du O2 mai 2012 modifié ;

CONSIDÉRANT que Pexploitant n'al pas formé ses salariés pour la mise en œuvre du confinement des
eaux polluées et qu'il est ainsi contrevenu à Particle 7.6.5 (consignes de sécurité) de l'arrêté
préfectoral du O2 mai 2012 modifié; '

CONSIDÉRANT les dispositions de l'article L.171-8' du code de l'environnement qui disposent
que :.« Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, en cas d'inobservation
des prescriptions applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux,
aménagements, opérations, objets, dispositifs et activités, l'autorité administrative compétente
met en demeure lapersonne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle
détermine. ››; ~

CONSIDÉRANT que la société Groupe SIAT - site d'Urmatt a émis des observations au projet d'arrêté
de mise en demeure qui lui a été transmis le 29 octobre 2021 ;

APRÈS échange contradictoire avec l'exploitant sur le rapport des services de l'inspection des
installations classées;

SUR proposition dusecrétairegénéral de la préfecture du Bas-Rhin,



ARRETE

Article 1'": prescriptions à respecter

La société Groupe SIAT - site d'Urmatt, dont les installations sont situées 46 rue du général de Gaulle -
ZA de la forêt sur la commune d'Urmatt (67280), est mise en demeure, de respecter les prescriptions
énoncées aux articles 7.6.5 (consignes de sécurité) et 7.6.6 (consignes générales d'intervention) de
l'arrêté préfectoral du O2 mai 2012 modifié, sous un délai de deux et six mois à compter de la
notification du présent arrêté.

Pour ce faire, l'exploitant doit:
- sous un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté :

0 mettre à disposition de ses salariés intervenants un exemplaire du plan d'opération interne
. (POI) ;

- sous un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté:
0 former les salariés intervenants au plan d'opération interne (POI) ;
0 former les salariés pour la mise en œuvre du confinement des eaux polluées.

Le personnel de conduite de la cogénération en travail posté sera formé en priorité sous un délai
n'excèdent pas deux mois à compterde la notification du présent arrêté.

Article 2 : mesures de publicité

En application des dispositions de l'article R.171-1 du code de l'environnement et en vue de
l'information des tiers, le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Bas-Rhin
pendant une durée minimale de deux mois.

Article 3 :sanctions administratives

Faute pour l'exploitant de se conformer aux prescriptions de la présente mise en demeure, il peut être
fait, indépendamment des sanctions pénales encourues, application des sanctions administratives
prévues à l'article L. 171-8 du code de Penvironnement.

Article 4 :voies et délais de recours

La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Strasbourg (31, avenue de la
paix - BP 51038 Strasbourg cedex), ou sur le site yvww.telerecours.fr_, par l'exploitant, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification.

Article 5 : exécution

~ La sous-préfète de l'arrondissement de Molsheim;
~ le secrétaire général de la préfecture du Bas-Rhin ; _
' le directeur régional de Penvironnement, de l'aménagement et du logement;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société
Groupe SIAT - site d'Urmatt par lettre recommandée avec avis de réception.

IUne copie du présent arrêté est adressée au maire d Urmatt.

La préfète,

c pf' délégation
le secrét* ` ' féÎ*aT""
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Mathieu DUHAMEL


